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©  Dispositifs  pour  permettre  de  discriminer  entre  plusieurs  phénomènes  simultanés. 

©  L'invention  réside  dans  le  fait  que,  dans  chaque 
émetteur  2  associé  à  un  détecteur  1  ,  le  signal  d'alar- 
me  est  transmis  une  première  fois  sans  retard,  par  la 
liaison  20,  puis  une  deuxième  fois  après  un  certain 
retard  d'une  durée  variable  par  la  ligne  à  retard  4. 
Le  retard  dépend  de  l'émetteur  considéré.  Ain- 
si,  lorsqu'un  signal  d'alarme  apparaît  simultanément 
dans  plusieurs  détecteurs/émetteurs,  il  est  transmis 
à  des  instants  différents.  L'invention  est  applicable 
aux  systèmes  de  sécurité. 
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Dispositifs  pour  permettre  de  discriminer  entre  plusieurs  phénomènes  simultanés. 

L  invention  concerne  les  dispositifs  pour  per- 
mettre  de  discriminer  plusieurs  phénomènes  qui  se 
produisent  simultanément;  elle  concerne  plus  parti- 
culièrement  les  systèmes  de  sécurité  dans  les- 
quels  les  informations  des  capteurs  ou  détecteurs 
de  dangers  sont  transmises  vers  un  récepteur  uni- 
que  et  peuvent  donc  être  reçues  simultanément. 

Dans  les  systèmes  de  sécurité,  les  dispositifs 
qui  détectent  des  événements  tels  que  des  effrac- 
tions,  des  vois,  des  feux.  des  gaz  sont  indépen- 
dants  les  uns  des  autres  mais  ils  sont  connectés 
par  des  liaisons  filaires  ou  radioélectriques  à  un 
récepteur  unique.  Plus  le  nombre  de  détecteurs  est 
grand,  plus  la  probabilité  pour  que  deux  ou  plu- 
sieurs  événements  se  produisent  simultanément 
est  grande.  Or,  si  deux  ou  plusieurs  événements  se 
produisent  simultanément,  il  y  a  risque  de  cumul, 
de  distorsion,  de  perturbation  ou  de  conflit  entre 
les  signaux  reçus  par  le  récepteur,  ce  qui  entraîne 
soit  la  perte  d'informations,  soit  la  génération  de 
signaux  erronés. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de 
réaliser  un  dispositif  pour  permettre  de  discriminer 
plusieurs  phénomènes  simultanés,  notamment 
dans  un  système  de  sécurité  comportant  N 
détecteurs,  émetteurs  associés  à  un  récepteur  uni- 
que. 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  pour 
permettre  de  discriminer  entre  plusieurs  phénomè- 
nes  simultanés  dans  un  système  de  sécurité  qui 
comporte  une  pluralité  d'émetteurs  (nombre  N)  et 
un  récepteur  unique  dans  lequel  chaque  émetteur 
comprend  un  circuit  de  mise  en  forme  d'un  signal 
représentatif  du  phénomène  détecté  et  un  circuit 
de  transmission  dudit  signal  représentatif,  caractéri- 
sé  en  ce  que  chaque  émetteur  comprend  en  outre 
un  circuit  à  retards  de  durées  variables  disposé 
entre  le  circuit  de  mise  en  forme  et  le  circuit  de 
transmission  et  un  circuit  de  commande  dudit  cir- 
cuit  à  retards  variables,  prévus  de  manière  à  retar- 
der  ledit  signal  représentatif  d'une  durée  qui  est 
différente  d'un  émetteur  à  l'autre. 

Pour  augmenter  la  sécurité  de  transmission  de 
phénomènes  simultanés,  chaque  émetteur  com- 
prend  en  outre  une  liaison  directe  entre  le  circuit 
de  mise  en  forme  et  le  circuit  de  transmission  de 
manière  à  transmettre  d'abord  le  signal  représenta- 
tif  dès  l'apparition  dudit  phénomène. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  d'un  exemple  particulier  de 
réalisation,  ladite  description  étant  faite  en  relation 
avec  le  dessin  joint  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  fonctionnel  d'un 
détecteur  émetteur  d'un  système  de  sécurité, 

l'émetteur  étant  réalisé  conformément  à  l'invention, 
-  les  figures  2-a,  2-b  et  2-c  sont  des  dia- 

grammes  temporels  donnant  une  représentation 
des  retards  qui  peuvent  être  obtenus  en  cas  de 

5  trois  événements  simultanés, 
-  les  figures  3-a,  3-b,  3-c  et  3-d  sont  des 

diagrammes  temporels  donnant  les  instants  d'émis- 
sion  des  trains  impulsions  émis  correspondant  à 
trois  phénomènes  simultanés,  et 

*o  -  !a  figure  4  est  un  schéma  "cncticnrei  Ï  ^  
récepteur  selon  la  présente  invention. 

L'invention  sera  décrite  dans  son  application  à 
un  système  de  sécurité  qui  comprend  un  nombre 
N  de  détecteurs  émetteurs.  chaque 

J5  détecteur  émetteur  comcrenant  un  dispositif  de  dé- 
tection  des  alarmes  1  et  un  émetteur  2.  Les  N 
détecteurs,  émetteurs  sont  indépendants  les  uns 
des  autres  et  sont  connectés  à  un  récepteur  uni- 
que  par  des  liaisons  filaires  ou  radioélectriques.  Le 

20  nombre  N  peut  varier  de  quelques  dizaines  à  quel- 
ques  milliers.  Bien  entendu,  le  dispositif  de  l'inven- 
tion  est  particulièrement  intéressant  lorsque  le 
nombre  N  est  grand  car  la  probabilité  pour  que 
plusieurs  événements  ou  alarmes  se  produisent 

25  simultanément,  y  compris  les  alarmes  intempesti- 
ves,  est  également  grande. 

Selon  l'invention,  il  est  proposé  soit  de  retarder 
systématiquement  la  transmission  du  signal  du 
capteur  d'une  durée  variable  pour  chaque  capteur, 

30  soit  de  transmettre  systématiquement  deux  si- 
gnaux,  l'un  en  temps  réel  et  l'autre  retardé  d'une 
durée  variable  pour  chaque  capteur. 

Pour  réaliser  un  tel  retard  variable  dans  chaque 
émetteur,  l'invention  propose  un  émetteur  dont  le 

35  schéma  fonctionnel  est  donné  par  la  figure  1.  Sur 
cette  figure  1  ,  le  détecteur  1  est  associé  à  l'émet- 
teur  2  et  lui  fournit  un  signal  d'alarme  lorsqu'il 
détecte  un  danger  :  effraction,  vol,  fumée,  gaz  etc.. 

L'émetteur  2  comprend  un  circuit  de  mise  en 
40  forme  3  du  signal  reçu  du  détecteur  1  de  manière 

à  le  présenter  sous  une  forme  appropriée,  celle 
prévue  pour  le  système  de  sécurité,  pour  qu'il  soit 
identifiable  par  le  récepteur  unique  du  système  de 
sécurité.  Il  s'agit  d'un  signal  codé  qui  contient  un 

45  certain  nombre  d'informations  tel  que  l'identification 
du  détecteur/émetteur  et  le  type  d'alarme.  Le  si- 
gnal  codé  est  appliqué  à  un  circuit  de  retard  4  dont 
le  retard  est  variable  selon  des  critères  qui  seront 
expliqués  ci-après.  Le  signal  retardé  est  appliqué  à 

50  un  circuit  de  transmission  5  qui  le  met  sous  la 
forme  requise  pour  être  transmis  sur  une  liaison 
filaire  ou  une  liaison  radioélectrique. 

Chaque  émetteur  comprend  aussi  un  circuit 
horloge  6  qui  donne  des  signaux  à  une  fréquence 
déterminée,  la  même  d'un  émetteur  à  l'autre  dans 
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un  système  de  sécurité  déterminé.  Les  signaux 
élaborés  par  le  circuit  horloge  6  sont  appliqués  à 
un  circuit  de  base  de  temps  7  dont  les  signaux  de 
sortie  commandent  le  circuit  de  retards  4  de  ma- 
nière  à  obtenir  un  retard  variable  en  fonction  du 
code  d'identification  de  l'émetteur  contenu  dans 
une  mémoire  8. 

Comme  le  circuit  de  retards  4  est  identique 
d'un  émetteur  à  l'autre,  on  obtient  ie  retard  variable 
en  commandant  le  circuit  de  retards  par  des  si- 
gnaux  de  fréquence  variable.  La  variation  de  la 
fréquence  est  obtenue  en  utilisant  l'information  du 
code  d'identification  de  l'émetteur  qui  est  différente 
d'un  émetteur  à  l'autre. 

De  manière  plus  précise,  on  supposera  que  le 
circuit  de  retards  4  est  prévu  pour  fournir  huit 
retards  différents  dont  chacun  est  un  multiple  entier 
jusque  huit  d'un  retard  élémentaire  9. 

Le  circuit  de  base  de  temps  7  comprend  par 
exemple  un  circuit  diviseur  9  qui  divise  la  fréquen- 
ce  du  signal  horloge  par  un  facteur  que  l'on  pren- 
dra  égal  au  code  d'identification,  facteur  qui  pourra 
varier  de  1  à  4096  s'il  y  a  4096  émetteurs  dans  le 
système  de  sécurité.  Les  signaux  fournis  par  le 
circuit  diviseur  9,  qui  ont  donc  une  fréquence  qui 
est  significative  de  l'émetteur  concerné,  sont  appli- 
qués  à  un  compteur  décodeur  10.  Les  huit  sorties 
du  compteur  décodeur  10  sont  connectés  au  circuit 
de  retards  4  de  manière  à  effectuer  le  choix  d'un 
temps  de  retard  parmi  les  huit  possibles. 

Le  circuit  de  mise  en  forme  3  fournit  un  signal 
sur  le  conducteur  11  dès  qu'il  reçoit  un  signal 
d'alarme;  ce  signal  sert  à  arrêter  le 
compteur/décodeur  10  pour  que  la  ligne  à  retard  4 
reste  sur  une  position  de  retard  déterminé. 

Les  figures  2-a,  2-b  et  2-c  représentent  des 
diagrammes  qui  permettent  de  comprendre  l'ob- 
tention  d'un  retard  parmi  huit  retards  différents.  La 
courbe  en  escalier  22,  23  ou  24  représente  en 
fonction  du  temps  les  retards  obtenus,  chaque  pa- 
lier  correspondant  à  une  position  de  décodage  et 
donc  à  un  retard  déterminé.  Comme  les  signaux 
qui  sont  appliqués  au  compteur/décodeur  10 
(figure  1)  ont  une  fréquence  différente  d'un  émet- 
teur  à  l'autre,  la  durée  de  chaque  palier  est  aussi 
différente  et  il  en  est  de  même  de  celle  du  cycle 
complet.  Sur  la  figure  2,  seul  un  cycle  complet  a 
été  représenté  pour  chaque  émetteur  plus  le  début 
du  cycle  suivant. 

Pour  la  clarté  de  l'exposé,  le  diagramme  de  la 
figure  2-a  correspond  à  un  émetteur  Ei  (code 
d'identification  1),  celui  de  la  figure  2-b  à  un  émet- 
teur  Ej  (code  d'identification  i)  et  celui  de  la  figure 
2-c  à  un  émetteur  EN  (code  d'identification  N  -  le 
dernier  du  système).  Si  l'on  suppose  que  trois 
événements  arrivent  simultanément  au  temps  tx 
dans  chacun  des  émetteurs  Ei  ,  Ei  et  EN,  ce  temps 
tx  correspond  au  quatrième  palier  pour  Ei  ,  au  troi- 

sième  palier  pour  E,  et  au  deuxième  palier  pour  EN. 
En  conséquence,  dans  Et,  le  retard  sera  de  4  ô; 
dans  E„  le  retard  sera  de  3  9;  dans  Ew  le  retard 
sera  de  2  9. 

s  Le  fonctionnement  du  détecteur/émetteur  de  la 
figure  1  qui  vient  d'être  décrit  montre  que  les 
signaux  d'alarme  de  trois  événements  simultanés 
sont  transmis  à  trois  instants  différents.  Les  dia- 
grammes  des  figures  3-a.  3-b  et  3-c  montrent  les 

w  impulsions  25,  26  et  27  des  émetteurs  Ei  ,  E,  et  EN 
dans  le  cas  décrit  en  relation  avec  la  figure  2.  On 
remarquera  que  les  signaux  £@  .  E,  et  sont  des 
signaux  codés  et  peuvent  se  présenter  chacun 
sous  la  forme  d'un  train  d'impulsions. 

15  Le  retard  élémentaire  9  doit  être  supérieur  au 
temps  de  discrimination  du  récepteur.  En  effet, 
pendant  cette  durée  9,  des  événements  peuvent  se 
produire  dans  l'un  quelconque  des 
détecteurs  émetteurs  et  il  faut  donc  que  les  retards 

20  qui  leur  seront  appliqués  soient  supérieurs  à  9  pour 
que  les  signaux  reçus  par  le  récepteur  puissent 
être  discriminés.  Par  ailleurs,  les  différents  événe- 
ments  apparaissant  pendant  la  durée  9,  doivent 
donner  lieu  à  un  retard  différent  à  l'émission,  ce 

25  qui  signifie  que  la  durée  de  retard  qui  est  sélec- 
tionnée  doit  être  différente  d'un  émetteur  à  l'autre. 
Pour  qu'il  en  soit  ainsi,  il  faut  que,  dans  chaque 
émetteur,  les  différentes  durées  de  retard  soient 
sélectionnées  en  un  temps  inférieur  à  9,  ce  qui 

30  signifie  que  la  fréquence  des  signaux  fournis  par  le 
circuit  diviseur  9  doit  être  choisie  en  conséquence. 
Sur  les  figures  2-a,  2-b  et  2-c,  cela  signifie  que  la 
durée  des  courbes  en  escalier  22,  23  et  24  doit 
être  inférieure  à  9. 

35  Le  dispositif  de  la  figure  1,  tel  que  décrit  ci- 
dessus,  c'est-à-dire  sans  la  liaison  20  entre  le 
circuit  de  mise  en  forme  3  et  le  circuit  de  transmis- 
sion  5,  est  satisfaisant  dans  de  nombreux  systè- 
mes  de  sécurité.  Cependant,  on  comprend  que  la 

40  probabilité  pour  avoir  un  même  retard  sur  deux 
émetteurs  est  d'autant  plus  grande  que  le  nombre 
de  retards  possibles  est  petit  et  que  le  nombre 
d'émetteurs  est  grand.  Il  en  résulte  que  pour  des 
systèmes  de  sécurité  ayant  un  nombre  N  très 

45  grand,  on  est  amené  à  avoir  un  nombre  p  de 
retards  différents  également  grand,  ce  qui  n'est 
pas  toujours  possible  à  réaliser.  En  outre,  cela 
implique  une  fréquence  des  signaux  de  comptage 
également  grande  car  les  p  retards  doivent  pouvoir 

50  être  sélectionnés  pendant  la  durée  9. 
Enfin,  comme  les  signaux  des  différents  cir- 

cuits  horloge  6  ne  sont  pas  en  général  en  phase,  il 
peut  arriver  qu'un  instant  tx  (figure  2)  d'apparition 
d'événements  simultanés  corresponde  à  un  même 

55  palier  sur  plusieurs  courbes  en  escalier  et  donc  à 
un  même  retard. 

En  outre,  il  peut  se  produire  que  deux  événe- 
ments  ou  plus  qui  surviennent  à  des  instants  diffé- 

3 
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rents  donnent  lieu  à  des  impulsions  d'émission  qui 
sont  simultanées  car  les  temps  de  retard  qui  sont 
introduits  par  le  dispositif  sont  différents. 

Dans  ces  conditions,  il  est  proposé  selon  l'in- 
vention  de  doubler  l'émission  du  signal  dès  qu'un 
événement  survient.  A  cet  effet,  le  dispositif  de  la 
figure  1  est  modifié  par  l'addition  de  la  liaison  20 
mentionnée  ci-dessus  entre  le  circuit  de  mise  en 
forme  3  et  le  circuit  de  transmission  5.  Cette  liaison 
20  permet  de  commander  le  circuit  5  pour  qu'il 
émette  une  première  impulsion  ou  tram  d'impul- 
sions  dès  l'apparition  de  l'événement,  cette  pre- 
mière  imculsion  étant  suivie  d'une  deuxième  impul- 
sion  qui  est  retarcée  car  la  ligne  à  retard  4  dans 
les  mêmes  conditions  que  ce  qui  a  été  décrit 
précédemment. 

En  conséquence,  le  récepteur  unique  recevra 
pour  chaque  émetteur  deux  impulsions  et  ne  tien- 
dra  donc  compte  que  de  la  première  impulsion 
reçue  référencée  28  sur  la  figure  3-a.  Lorsque 
plusieurs  événements  ont  lieu  simultanément,  par 
exemple  trois,  le  récepteur  recevra  d'abord  simul- 
tanément  trois  impulsions  qu'il  ne  pourra  pas  dis- 
criminer,  ce  sont  les  impulsions  28,  29  et  30  de  la 
figure  3.  Il  recevra  ensuite  les  impulsions  25,  26  et 
27  qui  sont  décalées  dans  le  temps  et  qui  peuvent 
donc  être  discriminées. 

Si  des  événements  se  produisaient  de  telle 
sorte  que  les  trains  d'impulsions  25,  26  et  27 
seraient  simultanés,  on  comprend  que  le  récepteur 
discriminerait  les  trains  d'impulsions  28,  29  et  30 
qui  eux  ne  seraient  pas  simultanés. 

Il  est  à  remarquer  qu'en  fonctionnement  nor- 
mal,  c'est-à-dire  en  l'absence  d'événements  simul- 
tanés,  le  récepteur  reçoit  deux  impulsions  succes- 
sives  qu'il  peut  discriminer.  Il  peut  tenir  compte  de 
la  deuxième  impulsion  pour  valider  la  première,  ce 
qui  renforce  la  sécurité. 

Dans  les  deux  dispositifs  de  l'invention  qui 
viennent  d'être  décrits,  le  récepteur  qui  est  utilisé 
est  du  type  classique  mais  il  doit  comporter  des 
circuits  logiques  complémentaires  selon  le  disposi- 
tif  choisi,  circuits  complémentaires  qui  sont  à  la 
portée  de  l'homme  de  métier. 

On  rappellera  seulement,  en  relation  avec  la 
figure  4,  les  éléments  principaux  d'un  récepteur 
unique  d'un  système  de  sécurité.  Il  comprend  un 
circuit  de  réception  35  qui  reçoit  et  détecte  les 
signaux  émis  par  les  détecteurs,émetteurs.  Ce  cir- 
cuit  de  réception  35  est  connecté  à  un  circuit  de 
mise  en  forme  36  dont  les  signaux  de  sortie  sont 
appliqués  à  un  décodeur  37.  Les  signaux  logiques 
fournis  par  le  décodeur  37  sont  appliqués  à  un 
circuit  logique  38.  A  ce  stade  de  la  description,  un 
tel  récepteur  correspond  à  des 
détecteurs/émetteurs  fonctionnant  selon  le  premier 
dispositif  (figure  1  ). 

Avec  des  détecteurs/émetteurs  fonctionnant  se- 

lon  le  deuxième  dispositif,  le  récepteur  doit  être 
complété  par  une  liaison  39  entre  le  circuit  de 
réception  35  et  le  circuit  logique  38,  cette  liaison 
servant  à  fournir  un  signal  qui  indique  que  plu- 

5  sieurs  impulsions  sont  reçus  simultanément.  Dans 
ce  cas,  le  circuit  logique  38  doit  être  modifié  pour 
inclure  des  circuits  complémentaires  pour  que  le 
récepteur  ne  tienne  pas  compte  des  premières 
impulsions  reçues. 

w  Par  ailleurs,  cette  liaison  39  peut  aussi  être 
utilisée  pour  valider  le  premier  train  d'impulsions 
reçu  par  le  deuxième  comme  on  l'a  indiqué  ci- 
dessus. 

15 
Revendications 

1  .  Dispositif  pour  permettre  de  discriminer  en- 
tre  plusieurs  phénomènes  simultanés  dans  un  sys- 

20  tème  de  sécurité  qui  comporte  une  pluralité 
d'émetteurs  (nombre  N)  et  un  récepteur  unique 
dans  lequel  chaque  émetteur  comprend  un  circuit 
de  mise  en  forme  (3)  d'un  signal  représentatif  du 
phénomène  détecté  et  un  circuit  de  transmission 

25  (5)  dudit  signal  représentatif  chaque  émetteur  en- 
voyant  de  façon  asynchrone  deux  signaux  décalés 
dans  le  temps,  caractérisé  en  ce  que  chaque  émet- 
teur  comprend  une  liaison  directe  entre  le  circuit 
de  mise  en  forme  (3)  et  le  circuit  de  transmission 

30  (5),  de  manière  à  transmettre  d'abord  le  premier 
signal  représentatif  de  l'apparition  dudit  phénomè- 
ne,  chaque  émetteur  comprenant  en  outre  un  cir- 
cuit  à  retards  de  durée  variable  (4)  disposé  entre 
les  circuits  de  mise  en  forme  (3)  et  le  circuit  de 

35  transmission  (5)  et  un  circuit  de  commande  (6,7,8) 
dudit  circuit  à  retards  variables,  prévus  de  manière 
à  commander  l'émission  d'un  deuxième  signal  re- 
présentatif  avec  un  retar  (e)  correlé  à  un  code 
d'identification  de  l'émetteur  qui  est  différent  d'un 

40  émetteur  à  un  autre. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  circuit  à  retards  de  durées  varia- 
bles  comporte  un  nombre  déterminé  p  de  durées 
de  retard,  chaque  durée  étant  un  multiple  entier 

45  d'un  retard  élémentaire  (e). 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 

sé  en  ce  que  la  durée  (e)  du  retard  élémentaire  est 
au  moins  égale  au  temps  de  discrimination  du 
récepteur. 

50  4.  Dispositif  selon  une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de  com- 
mande  dudit  circuit  à  retard  comprend  un  circuit 
horloge  (6)  qui  fournit  des  signaux  à  fréquence 
fixe,  un  circuit  diviseur  (9)  auquel  sont  appliqués 

55  les  signaux  du  circuit  horloge  (6)  et  qui  fournit  des 
signaux  à  une  fréquence  qui  est  significative  de 
l'émetteur  considéré  et  un  compteur/décodeur  (10) 
auquel  sont  appliqués  les  signaux  de  fréquence 

4 
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significative  de  l'émetteur  considéré  et  qui  fournit 
des  signaux  de  sélection  d'un  retard  dans  le  circuit 
de  retards  (4). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  facteur  de  division  du  circuit  5 
diviseur  (9)  est  obtenu  à  partir  du  code  d'identifica- 
tion  de  l'émetteur  considéré  qui  est  contenu  dans 
une  mémoire  (8). 
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